
Séance 1 : Le serment du jeu de paume (partie 1)

Qui sont-ils ? Que font-ils ? Quelles sont les conséquences ? 

Devoirs : Prendre connaissance de la diapo 1a et faire les 4 questions de la diapo 1b

Compétences : Mettre en context et lire une oeuvre artistique (HAD), se repérer dans le 
temps, comprendre l’origine historique des textes fondamentaux de la République
(EMC).

Je prends une minute : Observe l’œuvre puis noter 4 mots pour signifier tes premières impressions
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Fiche d’identité de l’œuvre : 
Titre : Le Serment du Jeu de Paume
Auteur : Jacques Louis David
Date de création : 1791- 1792
Technique : dessin à la plume, encre, craie
Dimensions : 65,5 cm x 101 cm
Lieu de conservation : Musée du Chateau de Versailles, Versailles.

Origine de la création :
x Commande     Inspiration 

1- Le Serment du 
Jeu de Paume



Contexte historique : 



En 1788, il décide de convoquer les Etats Généraux, normalement ils sont les seuls à 
pouvoir légalement créer un nouvel impôt.

Le budget du royaume
est en déficit, 
la France est trop 
endettée.

Depuis le début du règne de Louis XVI, 
de mauvaises récoltes ont entrainé 
la hausse du prix du blé et des famines. 
Dans ce contexte, le Roi peut-il demander 
plus de taxes au peuple ?

Louis XVI DOIT pourtant trouver de l’argent,
bien qu’il ait eu, entre 1774 et 1788, treize
ministres des finances; la situation s’aggrave !

Une crise économique 
et financière
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1- Que sont les Etats Généraux, pourquoi sont-ils 
convoqués à Versailles ?

2- Qui doit présenter la volonté du peuple au roi 
et comment ?

3- Quelle est la nature du document 2 et quel 
ordre du royaume provient-il ? 

4- Quels articles remettent en question la 
monarchie absolue ? Les privilèges ? Les droits 
seigneuriaux ? la taxe payée au clergé.

Les Etats Généraux sont une assemblée qui réunit les députés 
des trois ordres du royaume, élus pour chaque province et pour 
chaque ordre. Les députés élus, issus du clergé, de la noblesse, du 
tiers état, représenteront  le peuple du royaume lors de l’assemblée 
devant le roi.
Ils sont attendus à Versailles, portant avec eux les cahiers de 
doléances de leur province et ordre, qui expriment au roi leurs 
vœux et leurs plaintes, c’est pourquoi Louis XVI les convoque en 
1788 mais que leur réunion est prévue en mai 1789, pour laisser le 
temps de l’élection des députés et de la rédaction des cahiers.  

Privilèges : Avantages dont bénéficient uniquement 
la noblesse et le clergé (exemption d’une partie des 
impôts, emplois réservés, justice spéciale,…).
Dîme :  Impôt versé à l’Eglise.
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1Une crise sociale

Les cahiers 
de doléances 
(1’25 min)

https://hgefacile.com/wp-content/uploads/2024/03/Convocation-des-etats-generaux-et-cahiers-de-doleances-1789.mp4


La réunion des Etats Généraux
Elle a lieu au château de Versailles, le 5 mai 
1789, les députés des 3 ordres s’y rendent

Avant même de ne pouvoir aborder la 
question pour laquelle le roi a rassemblé 
les Etats Généraux, les députés se posent 
la question de savoir par quel procédé 
s’effectuera le vote des Etats Généraux. Par 
ordre ou par tête ?

Trouvez-vous que les représentants de 
chaque ordre sont représentatifs de 
leur ordre ? Expliquez-vous.

Pourquoi la question du vote est-elle si 
importante ?
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Les Etats Généraux 
de 1789 (2’42 min)

Ouverture des Etats 
Généraux (1’58 min)

https://www.youtube.com/watch?v=Mey27bQAkMc&t=10s
https://www.youtube.com/watch?v=qh3BKhVqe3M


1. Louis XVI ne veut pas concéder un vote par tête, et maintient que des solutions 
doivent être trouvées sans bouleverser les coutumes ancestrales, pour le bien du royaume.

La situation s’envenime très vite  :

2.  Les députés du tiers état, vexés de la façon dont ils sont traités alors qu’ils représentent 
95 % de la population du royaume et qu’ils ont été élus, décident de se déclarer    
Assemblée nationale. 

3. Le Roi, qui n’entend pas se laisser dicter sa politique, fait fermer la salle des Menus-
Plaisirs, salle de réunion des Etats généraux...

Les députés du tiers état, rejoints par une poignée de députés du clergé, 
cherchent donc un endroit où continuer leur réunion. Ils trouvent refuge, dans un 
gymnase… où on pratique le jeu de paume, ancêtre du tennis.
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Le Serment du jeu 
de paume (2’51 
min)

https://www.youtube.com/watch?v=f3yIBRHyIVU


Contexte historique de l’événement :

Dans un contexte  de crise économique et sociale, Louis XVI 
convoque les Etats Généraux à Versailles pour mai 1789. Mais 
les députés du tiers état se proclament Assemblée nationale
(17 juin), ce qui déplaît au Roi qui fait fermer la salle de 
réunion. Ils trouvent refuge non loin, dans une salle de jeu de 
paume.
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